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CONVENTION 1 SUR LA RECONNAISSANCE DES DIVORCES ET 
DES SÉPARATIONS DE CORPS

Les Etats signataires de la présente Convention,
Désirant faciliter la reconnaissance des divorces et des séparations de corps acquis 

sur leurs territoires respectifs,
Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus des disposi 

tions suivantes :
Article premier. La présente Convention s'applique à la reconnaissance, dans 

un Etat contractant, des divorces et des séparations de corps qui sont acquis dans un 
autre Etat contractant à la suite d'une procédure judiciaire ou autre officiellement 
reconnue dans ce dernier, et qui y ont légalement effet.

La Convention ne vise pas les dispositions relatives aux torts, ni les mesures ou 
condamnations accessoires prononcées par la décision de divorce ou de séparation 
de corps, notamment les condamnations d'ordre pécuniaire ou les dispositions 
relatives à la garde des enfants.

Article 2. Ces divorces et séparations de corps sont reconnus dans tout autre 
Etat contractant, sous réserve des autres dispositions de la présente Convention, si, à la 
date de la demande dans l'Etat du divorce ou de la séparation de corps (ci-après dénom 
mé «l'Etat d'origine») :
1) le défendeur y avait sa résidence habituelle; ou
2) le demandeur y avait sa résidence habituelle et l'une des conditions suivantes était 

en outre remplie : 
à) cette résidence habituelle avait duré au moins une année immédiatement avant

la date de la demande; 
6) les époux y avaient en dernier lieu habituellement résidé ensemble; ou

3) les deux époux étaient ressortissants de cet Etat; ou
4) le demandeur était un ressortissant de cet Etat et l'une des conditions suivantes 

était en outre remplie :
a) le demandeur y avait sa résidence habituelle; ou
b) il y avait résidé habituellement pendant une période continue d'une année 

comprise au moins partiellement dans les deux années précédant la date de la 
demande; ou

1 Entrée en vigueur le 24 août 1975 à l'égard des Etats ci-après, soit le soixantième jour après le dépôt du troisième ins 
trument de ratification auprès du Gouvernement néerlandais, conformément à l'article 27 :

Date de dépôt
Etat de l'instrument

de ratification

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord* ...................... 21 mai 1974
Danemark* ............................................................. 25 juin 1975

(Avec une réserve aux termes de laquelle, jusqu'à décision contraire, la Con 
vention ne s'appliquera pas aux îles Féroé et au Groenland.) 

Suède .................................................................. 25 juin 1975
•Voir p. 410 du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de la ratification.
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5) le demandeur en divorce était un ressortissant de cet Etat et les deux conditions 
suivantes étaient en outre remplies :
a) le demandeur était présent dans cet Etat à la date de la demande; et 
6) les époux avaient, en dernier lieu, habituellement résidé ensemble dans un Etat 

dont la loi ne connaissait pas le divorce à la date de la demande.

Article 3. Lorsque la compétence, en matière de divorce ou de séparation de 
corps, peut être fondée dans l'Etat d'origine sur le domicile, l'expression «résidence 
habituelle» dans l'article 2 est censée comprendre le domicile au sens où ce terme est ad 
mis dans cet Etat.

Toutefois, l'alinéa précédent ne vise pas le domicile de l'épouse lorsque celui-ci 
est légalement rattaché au domicile de son époux.

Article 4. S'il y a eu une demande reconventionnelle, le divorce ou la séparation 
de corps intervenu sur la demande principale ou la demande reconventionnelle est re 
connu si l'une ou l'autre répond aux conditions des articles 2 ou 3.

Article 5. Lorsqu'une séparation de corps, répondant aux dispositions de la 
présente Convention, a été convertie en divorce dans l'Etat d'origine, la reconnaissance 
du divorce ne peut pas être refusée pour le motif que les conditions prévues aux arti 
cles 2 ou 3 n'étaient plus remplies lors de la demande en divorce.

Article 6. Lorsque le défendeur a comparu dans la procédure, les autorités de 
l'Etat où la reconnaissance d'un divorce ou d'une séparation de corps est invoquée 
seront liées par les constations de fait sur lesquelles a été fondée la compétence.

La reconnaissance du divorce ou de la séparation de corps ne peut pas être refusée 
au motif :
a) soit que la loi interne de l'Etat où cette reconnaissance est invoquée ne permettrait 

pas, selon les cas, le divorce ou la séparation de corps pour les mêmes faits;
b) soit qu'il a été fait application d'une loi autre que celle qui aurait été applicable

d'après les règles de droit international privé de cet Etat.
Sous réserve de ce qui serait nécessaire pour l'application d'autres dispositions de 

la présente Convention, les autorités de l'Etat où la reconnaissance d'un divorce ou 
d'une séparation de corps est invoquée ne peuvent procéder à aucun examen de la déci 
sion quant au fond.

Article 7. Tout Etat contractant peut refuser la reconnaissance d'un divorce en 
tre deux époux qui, au moment où il a été acquis, étaient exclusivement ressortissants 
d'Etats dont la loi ne connaît pas le divorce.

Article 8. Si, eu égard à l'ensemble des circonstances, les démarches appropriées 
n'ont pas été entreprises pour que le défendeur soit informé de la demande en divorce 
ou en séparation de corps, ou si le défendeur n'a pas été mis à même de faire valoir ses 
droits, la reconnaissance du divorce ou de la séparation de corps peut être refusée.

Article 9. Tout Etat contractant peut refuser la reconnaissance d'un divorce 
ou d'une séparation de corps s'ils sont incompatibles avec une décision antérieure 
ayant pour objet principal l'état matrimonial des époux, soit rendue dans l'Etat où la 
reconnaissance est invoquée, soit reconnue ou remplissant les conditions de la recon 
naissance dans cet Etat.
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Article 10. Tout Etat contractant peut refuser la reconnaissance d'un divorce ou 
d'une séparation de corps, si elle est manifestement incompatible avec son ordre public.

Article 11. Un Etat, tenu de reconnaître un divorce par application de la 
présente Convention, ne peut pas interdire le remariage à l'un ou l'autre des époux au 
motif que la loi d'un autre Etat ne reconnaît pas ce divorce.

Article 12. Dans tout Etat contractant, il peut être sursis à statuer sur toute 
demande en divorce ou en séparation de corps si l'état matrimonial de l'un ou de 
l'autre des époux fait l'objet d'une instance dans un autre Etat contractant.

Article 13. A l'égard des divorces ou des séparations de corps acquis ou invo 
qués dans des Etats contractants qui connaissent en ces matières deux ou plusieurs sys 
tèmes de droit applicables dans des unités territoriales différentes :
1) toute référence à la loi de l'Etat d'origine vise la loi du territoire dans lequel le 

divorce ou la séparation de corps a été acquis;
2) toute référence à la loi de l'Etat de reconnaissance vise la loi du for; et
3) toute référence au domicile ou à la résidence dans l'Etat d'origine vise le domicile 

ou la résidence dans le territoire dans lequel le divorce ou la séparation de corps a 
été acquis.
Article 14. Pour l'application des articles 2 et 3, lorsque l'Etat d'origine connaît 

en matière de divorce ou de séparation de corps deux ou plusieurs systèmes de droit ap 
plicables dans des unités territoriales différentes :
1) l'article 2, chiffre 3, s'applique lorsque les deux époux étaient ressortissants de 

l'Etat dont l'unité territoriale où le divorce ou la séparation de corps a été acquis 
forme une partie, sans égard à la résidence habituelle des époux;

2) l'article 2, chiffres 4 et 5, s'applique lorsque le demandeur était ressortissant de 
l'Etat dont l'unité territoriale où le divorce ou la séparation de corps a été acquis 
forme une partie.
Article 15. Au regard d'un Etat contractant qui connaît en matière de divorce 

ou de séparation de corps deux ou plusieurs systèmes de droit applicables à des caté 
gories différentes de personnes, toute référence à la loi de cet Etat vise le système de 
droit désigné par le droit de celui-ci.

Article 16. Si, pour l'application de la présente Convention, on doit prendre 
en considération la loi d'un Etat, contractant ou non, autre que l'Etat d'origine ou de 
reconnaissance, qui connaît en matière de divorce ou de séparation de corps deux ou 
plusieurs systèmes de droit d'application territoriale ou personnelle, il y a lieu de se 
référer au système désigné par le droit dudit Etat.

Article 17. La présente Convention ne met pas obstacle dans un Etat contrac 
tant à l'application de règles de droit plus favorables à la reconnaissance des divorces et 
des séparations de corps acquis à l'étranger.

Article 18. La présente Convention ne porte pas atteinte à l'application d'autres 
conventions auxquelles un ou plusieurs Etats contractants sont ou seront Parties et qui 
contiennent des dispositions sur les matières réglées par la présente Convention.

Les Etats contractants veilleront cependant à ne pas conclure d'autres conventions 
en la matière, incompatibles avec les termes de la présente Convention, à moins de rai 
sons particulières tirées de liens régionaux ou autres; quelles que soient les dispositions
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de telles conventions, les Etats contractants s'engagent à reconnaître, en vertu de la 
présente Convention, les divorces et les séparations de corps acquis dans des Etats con 
tractants qui ne sont pas Parties à ces conventions.

Article 19. Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de la ratifica 
tion ou de l'adhésion, se réserver le droit :
1) de ne pas reconnaître un divorce ou une séparation de corps entre deux époux qui, 

au moment où il a été acquis, étaient exclusivement ses ressortissants, lorsqu'une 
loi autre que celle désignée par son droit international privé a été appliquée, à 
moins que cette application n'ait abouti au même résultat que si l'on avait observé 
cette dernière loi;

2) de ne pas reconnaître un divorce entre deux époux qui, au moment où il a été ac 
quis, avaient l'un et l'autre leur résidence habituelle dans des Etats qui ne connais 
saient pas le divorce. Un Etat qui fait usage de la réserve prévue au présent para 
graphe ne pourra refuser la reconnaissance par application de l'article 7.
Article 20. Tout Etat contractant dont la loi ne connaît pas le divorce pourra, 

au plus tard au moment de la ratification ou de l'adhésion, se réserver le droit de ne pas 
reconnaître un divorce si, au moment où celui-ci a été acquis, l'un des époux était 
ressortissant d'un Etat dont la loi ne connaissait pas le divorce.

Cette réserve n'aura d'effet qu'aussi longtemps que la loi de l'Etat qui en a fait 
usage ne connaîtra pas le divorce.

Article 21. Tout Etat contractant dont la loi ne connaît pas la séparation de 
corps pourra, au plus tard au moment de la ratification ou de l'adhésion, se réserver 
le droit de ne pas reconnaître une séparation de corps si, au moment où celle-ci a été 
acquise, l'un des époux était ressortissant d'un Etat contractant dont la loi ne con 
naissait pas la séparation de corps.

Article 22. Tout Etat contractant pourra déclarer à tout moment que certaines 
catégories de personnes qui ont sa nationalité pourront ne pas être considérées commes 
ses ressortissants pour l'application de la présente Convention.

Article 23. Tout Etat contractant qui comprend, en matière de divorce ou de 
séparation de corps, deux ou plusieurs systèmes de droit, pourra au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention 
s'étendra à tous ces systèmes de droit ou seulement à un ou plusieurs d'entre eux, et 
pourra à tout moment modifier cette déclaration en faisant une nouvelle déclaration.

Ces déclarations seront notifiées au Ministère des affaires étrangères des Pays- 
Bas et indiqueront expressément les systèmes de droit auxquels la Convention s'ap 
plique.

Tout Etat contractant peut refuser de reconnaître un divorce ou une séparation de 
corps si, à la date où la reconnaissance est invoquée, la Convention n'est pas applicable 
au système de droit d'après lequel ils ont été acquis.

Article 24. La présente Convention est applicable quelle que soit la date à la 
quelle le divorce ou la séparation de corps a été acquis.

Toutefois, tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de la ratification 
ou de l'adhésion, se réserver le droit de ne pas appliquer la présente Convention à un 
divorce ou à une séparation de corps acquis avant la date de son entrée en vigueur pour 
cet Etat.
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Article 25. Tout Etat pourra, au plus tard au moment de la ratification ou de 
l'adhésion, faire une ou plusieurs des réserves prévues aux articles 19, 20, 21 et 24 de 
la présente Convention. Aucune autre réserve ne sera admise.

Tout Etat contractant pourra également, en notifiant une extension de la Con 
vention conformément à l'article 29, faire une ou plusieurs de ces réserves avec effet 
limité aux territoires ou à certains des territoires visés par l'extension.

Tout Etat contractant pourra, à tout moment, retirer une réserve qu'il aura faite. 
Ce retrait sera notifié au Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas.

L'effet de la réserve cessera le soixantième jour après la notification mentionnée à 
l'alinéa précédent.

Article 26. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats 
représentés à la Onzième session de la Conférence de La Haye de droit international 
privé.

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas.

Article 27. La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour après 
le dépôt du troisième instrument de ratification prévu par l'article 26, alinéa 2.

La Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat signataire ratifiant posté 
rieurement, le soixantième jour après le dépôt de son instrument de ratification.

Article 28. Tout Etat non représenté à la Onzième session de la Conférence de 
La Haye de droit international privé qui est Membre de cette Conférence ou de 
l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée de celle-ci ou Partie 
au Statut de la Cour internationale de Justice pourra adhérer à la présente Conven 
tion après son entrée en vigueur en vertu de l'article 27, alinéa premier.

L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du Ministère des affaires étrangères 
des Pays-Bas.

La Convention entrera en vigueur, pour l'Etat adhérant, le soixantième jour après 
le dépôt de son instrument d'adhésion.

L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre l'Etat adhérant et les Etats 
contractants qui auront déclaré accepter cette adhésion. Cette déclaration sera déposée 
auprès du Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas; celui-ci en enverra, par la voie 
diplomatique, une copie certifiée conforme, à chacun des Etats contractants.

La Convention entrera en vigueur entre l'Etat adhérant et l'Etat ayant déclaré ac 
cepter cette adhésion soixante jours après le dépôt de la déclaration d'acceptation.

Article 29. Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhé 
sion, pourra déclarer que la présente Convention s'étendra à l'ensemble des territoires 
qu'il représente sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Cette décla 
ration aura effet au moment de l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat.

Par la suite, toute extension de cette nature sera notifiée au Ministère des affaires 
étrangères des Pays-Bas.

L'extension n'aura d'effet que dans les rapports avec les Etats contractants qui 
auront déclaré accepter cette extension. Cette déclaration sera déposée auprès du 
Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas; celui-ci en enverra, par la voie diplo 
matique, une copie certifiée conforme, à chacun des Etats contractants.

L'extension produira ses effets dans chaque cas soixante jours après le dépôt de 
la déclaration d'acceptation.
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Article 30. La présente Convention aura une durée de cinq ans à partir de la 
date de son entrée en vigueur conformément à l'article 27, alinéa premier, même pour 
les Etats qui l'auront ratifiée ou y auront adhéré postérieurement.

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq en cinq ans, sauf dénonciation.
La dénonciation sera, au moins six mois avant l'expiration du délai de cinq ans, 

notifiée au Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas.
Elle pourra se limiter à certains territoires auxquels s'applique la Convention.
La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura notifiée. La Conven 

tion restera en vigueur pour les autres Etats contractants.
Article 31. Le Ministère des affaires étrangères des Pays-Bas notifiera aux Etats 

visés à l'article 26, ainsi qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions 
de l'article 28 :
a) les signatures et ratifications visées à l'article 26;
b) la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément aux 

	dispositions de l'article 27, alinéa premier;
c) les adhésions prévues à l'article 28 et la date à laquelle elles auront effet;
d) les extensions prévues à l'article 29 et la date à laquelle elles auront effet;
e) les dénonciations prévues à l'article 30;
f) les réserves et les retraits de réserves visés aux articles 19, 20, 21, 24 et 25;
g) les déclarations visées aux articles 22, 23, 28 et 29.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dû- IN WITNESS WHEREOF the undersigned,
ment autorisés, ont signé la présente being duly authorized thereto, have
Convention. signed the present Convention.

FAIT à La Haye, le l juin 1970, en DONE at The Hague, on the first day 
français et en anglais, les deux textes fai- of June, 1970, in the English and French 
sant également foi, en un seul exem- languages, both texts being equally au- 
plaire, qui sera déposé dans les archives thentic, in a single copy which shall be 
du Gouvernement des Pays-Bas et dont deposited in the archives of the Govern- 
une copie certifiée conforme sera remise, ment of the Netherlands, and of which a 
par la voie diplomatique, à chacun des certified copy shall be sent, through the 
Etats représentés à la Onzième session de diplomatie channel to each of the States 
la Conférence de La Haye de droit inter- represented at the Eleventh Session of 
national privé. the Hague Conference on Private Inter 

	national Law.

Pour la République Fédérale d'Allemagne : 
For the Federal Republic of Germany:

Pour l'Autriche : 
For Austria:

Pour la Belgique : 
For Belgium:

Pour le Canada : 
For Canada:

Pour le Danemark : 
For Denmark:

SIGURD CHRISTENSEN 
5.12.1972'

Pour l'Espagne : 
For Spain:

Pour les Etats-Unis d'Amérique : 
For the United States of America:

Pour la Finlande : 
For Finland:

HENRIK BLOMSTEDT 
19.11.74

Pour la France : 
For France:

' 5 December 1972-5 décembre 1972. 
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Pour la Grèce : 
For Greece:

Pour l'Irlande : 
For Ireland:

Pour Israël : 
For Israël:

Pour l'Italie : 
For Italy:

Pour le Japon : 
For Japan:

Pour le Luxembourg : 
For Luxembourg:

Pour la Norvège : 
For Norway:

O. CHR. MALTERUD 
12.10.1972'

Pour les Pays-Bas : 
For the Netherlands:

Pour le Portugal : 
For Portugal:

Pour la République Arabe Unie : 
For thé United Arab Republic:

Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : 
For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:

EDWARD E. TOMKINS

Pour la Suède : 
For Sweden:

T. HAGEN 
13-9-1974

Pour la Suisse : 
For Switzerland:

A. FISCHLI 
23 juillet 1975

1 12 October 1972-12 octobre 1972.
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Pour la Tchécoslovaquie* : 
For Czechoslovakia:*

Dr. M. GALAN 
February 6th 1975

Pour la Turquie : 
For Turkey:

Pour la Yougoslavie : 
For Yugoslavia:

* Voir p. 409 du présent volume pour le texte des réserves et déclarations faites lors de la signature -See p. 409 of this 
volume for the text of the reservation and declaration made upon signature.
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RESERVATIONS AND DECLARA 
TIONS MADE UPON SIGNATURE

CZECHOSLOVAKIA
[TRANSLATION 1 —TRADUCTION 2 ]

The Socialist Republic of Czechoslo 
vakia reserves the right, under article 19 
of the Convention on the Recognition of 
Divorces and Legal Separations con 
cluded at The Hague on 1 June 1970, to 
refuse to recognize a divorce or legal 
separation between two spouses who at 
the time of the divorce or legal separa 
tion were nationals of the Socialist 
Republic of Czechoslovakia and of no 
other State, and a law other than that in 
dicated by the rules of Czechoslovak 
private international law was applied, 
unless the result reached is the same as 
that which would have been reached by 
applying the law indicated by those 
rules.

Similarly, the Socialist Republic of 
Czechoslovakia reserves, under article 24 
of the Convention, the right not to apply 
the Convention to a divorce or to a legal 
separation obtained before the date on 
which it entered into force for the 
Socialist Republic of Czechoslovakia.

The Socialist Republic of Czech 
oslovakia wishes to state, in connection 
with article 29 of the Convention, which 
accords to any State the right to apply the 
Convention to all territories for the inter 
national relations of which it is responsi 
ble, that keeping certain countries in a 
state of dependence is in its opinion con 
trary to the spirit and objectives of the 
United Nations Declaration of 14 Decem 
ber 1960 on the granting of independence 
to colonial countries and peoples, which 
declares the necessity for a speedy and un 
conditional end to colonialism in all its 
forms.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
FAITES LORS DE LA SIGNATURE

TCHÉCOSLOVAQUIE

«La République socialiste tchécoslo 
vaque, à l'article 19 de la Convention sur 
la reconnaissance des divorces et des sé 
parations de corps, conclue à La Haye le 
premier juin 1970, se réserve le droit de 
ne pas reconnaître un divorce ou une 
séparation de corps entre deux époux 
qui, au moment où il a été acquis, 
étaient exclusivement ressortissants de la 
République socialiste tchécoslovaque 
lorsqu'une loi autre que celte désignée 
par le droit international privé tchéco 
slovaque a été appliquée, à moins que 
cette application n'ait abouti au même 
résultat que si l'on avait observé cette 
dernière loi.

«La République socialiste tchéco 
slovaque également, à l'article 24 de cette 
Convention, se réserve que cette Con 
vention ne s'appliquera pas à un divorce 
ou à une séparation de corps acquis 
avant la date de son entrée en vigueur 
pour la République socialiste 
tchécoslovaque.

«La République socialiste tchéco 
slovaque déclare en connexité avec l'arti 
cle 29 de la Convention accordant aux 
Etats le droit de déclarer que la Conven 
tion est en vigueur pour les territoires 
qu'ils représentent du point de vue inter 
national, qu'à son avis le maintien de 
certains pays dans un état de dépendance 
est en contradiction avec le contenu et 
les objectifs de la Déclaration de 
l'O.N.U. du 14 décembre I960 sur l'in 
dépendance accordée aux pays et 
peuples coloniaux, proclamant la néces 
sité d'une liquidation rapide et incondi 
tionnelle du colonialisme sous toutes ses 
formes et apparences.»

1 Translation supplied by the Government of the 
Netherlands.

2 Traduction fournie par le Gouvernement néerlan 
dais.
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RESERVATIONS AND DECLARA 
TIONS MADE UPON RATIFICA 
TION

UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN 
IRELAND

"(a) In accordance with the provi 
sions of article 23, the Convention shall 
extend to the legal systems of the three 
parts of the United Kingdom, namely 
England and Wales, Scotland and 
Northern Ireland.

"(b) In accordance with the provi 
sions of article 24, the United Kingdom 
reserves- the right not to apply the Con 
vention to a divorce or to a legal separa 
tion obtained before the date on which, 
in relation to the United Kingdom, the 
Convention comes into force. Neverthe 
less, the United Kingdom will in practice 
apply the provisions of the Convention 
to a divorce or legal separation obtained 
on or after the date on which the legisla 
tion implementing the provisions of the 
Convention came into force in the part 
of the United Kingdom in which recog 
nition is sought. The United Kingdom 
will also apply the provisions of the 
Convention to a divorce or legal separa 
tion obtained before that date, save that 
in such a case the application of those 
provisions will not affect any property 
rights to which any person became en 
titled before that date and those provi 
sions will not apply where the question 
of the validity of the divorce or legal 
separation has been decided before that 
date by any competent court in the 
United Kingdom, the Bailiwick of 
Guernsey, the Bailiwick of Jersey or the 
Isle of Man. The legislation implement-

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 
FAITES LORS DE LA RATIFICA 
TION

ROYAUME-UNI DE GRANDE- 
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NORD • 

[TRADUCTION' — TRANSLATION 2 ]

(a) Conformément aux dispositions 
de l'article 23, la Convention s'étendra 
aux systèmes de droit des trois parties du 
Royaume-Uni, à savoir l'Angleterre et le 
pays de Galles, l'Ecosse et l'Irlande du 
Nord.

(b) Conformément aux dispositions 
de l'article 24, le Royaume-Uni se réserve 
le droit de ne pas appliquer la Conven 
tion à un divorce ou une séparation de 
corps acquis avant la date à laquelle la 
Convention entre en vigueur pour le 
Royaume-Uni. Néanmoins, dans la pra 
tique, le Royaume-Uni appliquera les 
dispositions de la Convention à un 
divorce ou une séparation de corps ac 
quis à la date, ou après la date, à laquelle 
la législation rendant effectives les dispo 
sitions de la Convention est entrée en 
vigueur pour la partie du Royaume-Uni 
dans laquelle la reconnaissance est invo 
quée. Le Royaume-Uni appliquera égale 
ment les dispositions de la Convention à 
un divorce ou une séparation de corps 
acquis avant cette date, étant entendu 
que, dans ce cas, l'application de ces 
dispositions ne porte pas atteinte aux 
droits de propriété échus à toute per 
sonne avant cette date, et ces disposi 
tions ne seront pas applicables lorsque la 
question de la validité du divorce ou de 
la séparation de corps a été tranchée 
avant cette date par un tribunal compé 
tent du Royaume-Uni, du bailliage de 
Guernesey, du bailliage de Jersey ou de

1 Traduction fournie par le Gouvernement néerlan 
dais.

2 Translation supplied by the Government of the 
Netherlands.
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ing the provisions of the Convention 
came into force in England and Wales 
and Scotland on the 1st of January 1972, 
and in Northern Ireland on the 1st of 
January 1974.

"In accordance with the provisions of 
articles 24 and 25, the United Kingdom 
reserves the right not to apply the Con 
vention, in relation to the aforesaid ter 
ritories, to a divorce or to a legal separa 
tion obtained before the date on which, 
in relation to those territories, the Con 
vention comes into force. Nevertheless, 
the provisions of the Convention will in 
practice be applied in those territories to 
a divorce or legal separation obtained on 
or after the date on which the legislation 
implementing the provisions of the Con 
vention came into force in the territory 
in which recognition is sought. The pro 
visions of the Convention will also be 
applied in that territory to a divorce or 
legal separation obtained before that 
date, save that in such a case the applica 
tion of those provisions will not affect 
any property rights to which any person 
became entitled before that date and 
those provisions will not apply where the 
question of the validity of the divorce or 
legal separation has been decided before 
that date by any competent court in the 
United Kingdom, the Bailiwick of 
Guernsey, the Bailiwick of Jersey or the 
Isle of Man. The legislation implement 
ing the provisions of the Convention 
came into force in the Bailiwick of 
Guernsey on the 27th of June 1972; in 
the Bailiwick of Jersey on the 13th of 
November 1973; and in the Isle of Man 
on the 17th of October 1972."

l'île de Man. La législation rendant 
effectives les dispositions de la Conven 
tion est entrée en vigueur le 1 er janvier 
1972 pour l'Angleterre, le pays de Galles 
et l'Ecosse et le 1 er janvier 1974 pour 
l'Irlande du Nord.

Conformément aux dispositions des 
articles 24 et 25, le Royaume-Uni se 
réserve le droit de ne pas appliquer la 
Convention, en ce qui concerne les ter 
ritoires susmentionnés, à un divorce ou 
une séparation de corps acquis avant la 
date à laquelle la Convention entre en 
vigueur pour ces territoires. Néanmoins, 
dans la pratique, les dispositions de la 
Convention seront appliquées dans ces 
territoires à un divorce ou une sépara 
tion de corps acquis à la date, ou après la 
date, à laquelle la législation rendant 
effectives les dispositions de la Conven 
tion est entrée en vigueur pour le ter 
ritoire dans lequel la reconnaissance est 
invoquée. Les dispositions de la Conven 
tion seront également appliquées dans ce 
territoire à un divorce ou une séparation 
de corps acquis avant cette date, étant 
entendu que, dans ce cas, l'application 
de ces disposition ne porte pas atteinte 
aux droits de propriété échus à toute per 
sonne avant cette date, et ces disposi 
tions ne seront pas applicables lorsque la 
question de la validité du divorce ou de 
la séparation de corps a été tranchée 
avant cette date par un tribunal compé 
tent du Royaume-Uni, du bailliage de 
Guernesey, du bailliage de Jersey ou de 
l'île de Man. La législation rendant 
effectives les dispositions de la Conven 
tion est entrée en vigueur le 27 juin 1972 
pour le bailliage de Guernesey, le 13 no 
vembre 1973 pour le bailliage de Jersey 
et le 17 octobre 1972 pour l'île de Man.
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